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Question 1 :  
 
Référence 1 :  GRAME-2, Document 1, page 13 de 36 
 
Référence 2 :  GRAME-2, Document 5 
 
Préambule : 
 

« Il est noter que le FEÉ offre aux participants de son programme 
sur les logements sociaux efficaces la possibilité d’obtenir un prêt 
sans intérêt remboursable sur une période de cinq ans. » (note 
de bas de page omise) (GRAME-2, Document 1, page 13 de 36) 
 

Question : 
 

Pour le programme du FEÉ sur les logements sociaux efficaces, 
veuillez répondre aux questions suivantes : 
 
a) Cette clientèle a-t-elle accès à d'autres incitatifs financiers ? 

Quels sont-ils ?  Veuillez détailler. 
b) Quel organisme gère et garantit les prêts offerts à ces 

participants ? 
c) Qui effectue l'étude de crédit ?  
d) Quel est le taux de mauvaises créances à ce jour pour ce 

programme du FEÉ ? 
e) Quels sont les résultats énergétiques et budgétaires à ce jour 

pour ce programme du FEÉ ? 
f) Quelles sont les projections énergétiques et budgétaires pour 

ce programme du FEÉ pour la période 2005-2010 ? 
g) Veuillez comparer ces résultats et projections avec ceux 

résultant de d'autres programmes offerts à cette clientèle, le 
cas échéant ? 

h) Pourquoi seulement un tiers du coût des travaux est financé 
par le FEÉ et non la totalité ? 

i) Est-ce que le volet financement a reçu l'approbation de la 
Régie de l'énergie ? 

j) Est-ce que le FEÉ a d'autres programmes qui offrent du 
financement ?  Si oui, veuillez décrire en détail ces 
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programmes et leurs résultats énergétiques et budgétaires à 
ce jour. 

 
 

Question 2 :  
 
Référence :  GRAME-2, Document 1, page 13 de 36 
 
Préambule : 
 

« Selon le GRAME, on pourrait maintenir, voire accroître, la 
participation aux programmes proposés, tout en réduisant leurs 
coûts avec l’ajout d’un volet financement dans plusieurs de ceux-
ci. Cela libérerait ainsi des ressources financières, ce qui 
permettrait même d’étendre la portée de certains programmes. » 
 

Question 2.1 : 
 
Veuillez expliquer, avec études à l'appui, les avantages et 
inconvénients que procurerait le financement pour le Distributeur 
et les clients par rapport à une subvention. 
 

Question 2.2 : 
 
Veuillez expliquer, avec études à l'appui : 
 
a) dans quelle mesure la participation pourrait être accrue (en 

pourcentage ou en GWh) ; et 
b) pour quels programmes et mesures un tel accroissement 

pourrait s'appliquer. 
 

Question 2.3 : 
 
Veuillez expliquer, avec études à l'appui : 
 
a) la nature des coûts pouvant être réduits ; 
b) à qui une telle réduction pourrait bénéficier ; 
c) l'ampleur de la réduction ; et 
d) les moyens pour réaliser une telle réduction. 
 


